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BASES DU CONCOURS
La direction et les services généraux devaient être
maintenus concentrés dans l'ancien bâtiment. Les

locaux communs devaient être agrandis, entre autres
les réfectoires pour permettre à 100 personnes
nouvelles de trouver place à table à côté des 150 places
existantes.
Au rez-de-chaussée le Pavillon Charles-Galland devait
comporter de grandes salles à l'usage de toute la

communauté afin de décongestionner les anciens
réfectoires et de créer un nouvel organisme indispensable

à une colonie nombreuse.

IMPLANTATION DU BATIMENT
Il était évident que ces salles devaient être en liaison
directe avec les deux bâtiments. Ce fait conditionnait
l'implantation.
Le terrain disponible se trouvait à l'Est de l'ancien
bâtiment.
D'une part, l'orientation désirable pour les chambres
soit le Sud eà l'Est ; d'autre part, l'effet de masse du

nouveau bâtiment en fonction du paysage environnant,

impliquaient la nécessité de créer, si possible,
un élément de transition entre le plateau à l'Est et la

haute façade du nouveau bâtiment. De ces considérations

résulte l'aile basse se développant à l'Est,
dans le prolongement des grandes salles,
perpendiculairement à la façade Est.

De là le caractère délié du Pavillon Charles-Galland,
aligné en retrait de la façade Sud du bâtiment principal

et relié à ce dernier par un portique spacieux,
équilibrant à l'Ouest le volume de l'aile basse à l'Est,
et donnant également l'élément de transition entre
les deux bâtiments.

DISTRIBUTION INTÉRIEURE
Le nombre d'étage et de chambre étaient fixés par
le programme, soit : trois étages sur rez-de-chaussée ;

un étage en toiture ; douze chambres à un lit au rez-
de-chaussée ; douze chambres à deux lits, plus deux
chambres à un lit pour chacun des trois étages ;

quatorze chambres pour un ou deux lits au
quatrième étage.
La répartition adoptée, le long des deux branches
d'une équerre dont le sommet est tourné au Sud-
Est, présente d'une part : toutes les chambres largement

ouvertes sur de spacieux balcons de cure d'air,
en face d'un calme paysage des plus typiquement
genevois, au Sud le Salève, la campagne de Pinchat
et les bois de Veyrier, et à l'Est les Voirons, la

campagne de Vessy et les bois de Jussy ; d'autre part :

à chaque étage les corridors, baignés d'une plus
douce lumière grâce à de nombreuses petites fenêtres,

prennent l'allure de galeries-promenoirs, et se

rejoignent sur un foyer, lieu de stationnement et de

repos, où l'on trouve aussi l'ascenseur.

CARACTÈRE GÉNÉRAL DE L'HABITATION

L'esprit qui a présidé à l'aménagement du bâtiment
dans le but d'obtenir le résultat désiré peut être
décrit comme suit :

a) Des chambres à un ou deux lits, où chaque
pensionnaire • dispose individuellement des meubles
constituant son home.
b) De gais corridors, des foyers, hall et galeries
prenant vue sur tout le paysage environnant, meublés
de bancs confortables, permettent d'attendre sans

impatience l'heure des repas.
c) Un clair et frais fumoir pour les hommes.
d) Une terrasse-pergola au premier étage, abondamment

fleurie dans la belle saison, pour les femmes.
e) Des salles de lecture ; par le jeu de vastes portes
dites « accordéon » ces salles peuvent être réunies

en une seule grande salle, avec le hall, ce qui donne
la possibilité d'organiser des séances récréatives.
f) En un mot, tout a été ordonné pour que le Pavillon

Charles-Galland soit un home, une maison de

repos offrant aux pensionnaires des locaux clairs, gais,
sans ombre et sans souvenir des tristes maisons de
banlieue ou des taudis des vieux quartiers.

22



ARCHITECTES

APERÇU DES TRAVAUX
Les travaux ont commencé par l'établissement d'un
nouvel égout de plus de 100 m. de longueur, à plus
de 4,5 m. de profondeur, rejoignant l'égout collecteur

établi sous la nouvelle route de Vessy.
Les murs du rez-de-chaussée construits en béton
coffré reçurent en façade un parement de pierre de
taille, moellonnage en Molière (Estavayer) donnant
au bâtiment une note familière et légèrement rustique.
Les piliers des balcons reçurent un placage en pierre
de la Molière sciée présentant une surface propre et
solide, résistant aux dégradations.
Tous les autres murs de façades sont exécutés en
briques de ciment à alvéoles, et les enduits sont en

jurasite.
La toiture est en charpente et la couverture en tuiles
de Bellevue. Toute la ferblanterie a été exécutée en
cuivre. L'étage en toiture étant prévu habitable, la

charpente a été calfeutrée avec des matelas de soie
de verre, protection contre le froid et la chaleur.
L'installation sanitaire a été spécialement étudiée en
tenant compte des expériences faites dans l'ancien
bâtiment. Les groupes sanitaires sont exceptionnellement

organisés de façon collective, afin d'assurer
le maximum de propreté et de surveillance, tout en
ménageant les susceptibilités individuelles légitimes.
Seul luxe, la robinetterie silencieuse Elysium (KSA) a

été employée. On ne saurait s'en plaindre quand on

pense au nombre de personnes habitant le bâtiment.
L'eau chaude est distribuée sur chaque lavabo et

bain par trois bouilleurs électriques (4600 I.) répartis
en sous-sol sous chaque groupe sanitaire.
Une chaufferie centrale équipée de deux chaudières
Clus Néovas 2 alimente plusieurs circuits distribuant
les divers étages. Les grandes salles du rez-de-chaussée

et les foyers d'étage sont pourvus d'un chauffage

par le sol, sous carrelage, permettant de répartir
plus uniformément la chaleur.
Au sous-sol une vaste soute peut contenir plus de
200,000 kilos de combustible.
Une salle dite « des vannes » permet de contrôler
le chauffage et la distribution de l'eau.
La défense contre l'incendie a été étudiée en accord

avec les services publics compétents.
L'installation électrique comprend aussi les sonneries

et le téléphone de service.
Toutes les fenêtres, d'un type simple, sont exécutées

en chêne et peintes.
Les autres boiseries, portes et armoires, etc., sont en

sapin et peintes.

L \.

f
11j lu 1%.

w:
5, lait ' '- irjt.J

w

Les sols des chambres, corridors et escaliers sont

revêtus en linoléum. Les autres sols sont en carrelage
de fabrication suisse.
Toutes les chambres sont meublées pour chaque
pensionnaire d'un lit avec couvre-lit en tissu rustique
suisse, une table de chevet, un tapis de pied, une
table avec petite lampe, un fauteuil et une chaise,

une armoire double, une petite étagère et divers
accessoires.
Le tout, quoique modeste, présente d'une chambre
à l'autre une certaine variété de couleur rendant les

pièces plus individuelles.
Les parois sont tendues de simple papier peint de

Grandchamp présentant une jolie gamme de tons
assortis à l'ensemble de chaque chambre.
Des rideaux bruns habillent la large fenêtre, permettant

à la fois d'atténuer la lumière solaire et de satisfaire

aux exigences de l'obscurcissement.
Il y a lieu de reconnaître que, d'une façon générale,
les matériaux employés pour toute la construction,
ainsi que les types d'ouvrages adoptés, quoique de
modèles courants, sont de bonne qualité.
Seules les salles du rez-de-chaussée présentent une
modeste recherche par le lambris de cèdre du pays
et les larges baies à guillotine s'ouvrant sur une vaste
terrasse au mur fleuri, où l'été de gais parasols
ajouteront à l'ambiance leur note de couleur et leur
ombre propice.

CINGRIA & BUFFAT.
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Cingria & Buffai, architectes.

(F. de Reynold, collaborateur.)
PLAN GÉNÉRAL DU REZ-DE-CHAUSSÉE

I rfCllhC ¦ l* ^a" d'entrée ; 2. Direction ; 3. Réfectoire du personnel ; 4. Réfectoire des femmes ; 5. Réfectoire des hommes ;

Ll.ULI.UL $ Réfectoire des couples; 7. Fumoir; 8. Promenoir; 9. Salles de lecture et de réunion; 10. Hall d'entrée.



PLAN DU 4 me ETAGE
Toiture.
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PLAN DES 1ER, 2ME ET 3me ETAGES

1. Foyer d'étage.
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PLAN DU SOUS-SOL

1. Soute à combustible.
2. Chaufferie.
3. Salle des vannes.
4. Salle de travail.
5. Magasins-dépôts.
6. Tisanerie.
7. Cave à légumes.
8. Bouilleurs.
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